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Le directêur général de I'Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé,

VU le code de la santé publique et notamment les articles L. 531 1-1 et suivants et R. 5322-14 ;

VU la loi n' 201 1-2012 du 29 décembre 201 1 relative au renforcement de la sécurité sanitaire du

médicament et des produits de santé ;

VU le décret f 2012-597 du 27 aÿi\2012 rclalif à l'Agence nationale de sécurité du médicament et des
produits de santé ;

VU le décret du 7 aoû\2017 portant nomination du directeur général de l'Agence nationale de sécurité du

médicament et des produits de santé - M. MARTIN (Dominique) |

VU la décision DG n" 2 012-237 du 24 seplembrc 2012 modifiée portant organisation de l'Agence nationale

de sécurité du médicament et des produits de santé ;

VU la décision DG n' 2012-238 du 24 septembre 2012 modifiée portant nominations à I'Agence nationale

de sécurité du médicament et des produits de santé ;

VU la décision OG n" 2017 -295 du 31 août 2017 modifiée portant délégations de signature à l'Agence

nationale de sécurité du médicament et des produits de santé ;

VU la décision n" 2018-29'l du 20 décembre 2018 portant nomination des membres du Comité de direction

du Groupement d'lntêrêt Scientifique EPI-PHARE ;

Article 1o, : L'article 4 de la décision DG n" 2017 -295 du 31 août 2017 susvisée est modifié comme suit

DECISION DG n' 2019-176
,n

Du :Y portant délégation de signature
à l'Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé

« &!g!qjl I Délégation permanente est donnée à Monsieur ZUREIK (Mahmoud), directeur du groupement

O'nÏeret scientiRque (GlS) EPI-PHARE constitué entre la Caisse nationale d'assurance maladie et l'Agence

nationale de sécurité du médicament et des produits de santé, et à Madame DRAY-SPIRA (Rosemary),

directrice adlointe, à l'effet de signer, au nom du directeur général de l'Agence nationale de sécurité du

médicament et des produits de sànté, toutes décisions relatives au fonctionnement du GlS, à l'exception de

celles concernant les crédits d'intervention. »

As€n(. n.tionâlê de 3ê«ritê du madi.àment
.t d.5 produitr d. t.ntê

Fait, le

Dr Dom Intque

Directeur général

Article 2 : La présente décision est publiée sur le site internet de l'Agence nationale de sécurité du médicament

et des produits de santé.
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